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PARTIB 

ACtES DU POUVOIR CENTRAL 

Tré.orcric 

!ARRETE. No 316 Cab. du 14 iuin· 1945. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
.CROIX DE OUERRE - MtoAILLE DE LA RÉSISTANCE! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le dé<:ret dÙ 23 mars 1921.déterminant les .ttribulions 
et les pouvoirs du Commissaire d,e la RépublÎ!lue .u Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d .. 
dépenses administrativeS" du Togot modifié /par celui du 
20 juiUet 1937; . 

1 
Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et ·de publieation' d.. textes réglementaires au Togo;. . 

Vu l'<;Irdonnanee du 12 juillet 1944 relative aux billets de 
la Banque de rranc,e dans les territoires relevant du wu
vernem-ent· Provisoire de la République Française, promul~
gué<: au Togo 1. 26 août 1944; , . 

Vu 1. T. O. nO c. 187ft!. el} date du 8 juin 1945 du Gou· 
:verneur généraIt Haut-CommIssaire; , . 

ARRETE: 

AI\TICLE PREMIER. -'- Est promulguée dans le terri
toire du To!!,o l'ordonnance dù 30 mai 1945 relative 
aux billets de la Banque de France et aüx effets 
publics à court terme. 

MT·, 2. - Vu l''l1rgenœ, le présent arrêté sera immé. 
diatement applicable par ViDie d'affichage, à la mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
amsi que dans les bureaux de postes du T erriboire. 

Lomé, le 14 juin 1945. 

J. NOUTARY. 

ORDONNANCE du 30 mai 1945. 

Le Gouvernemènt provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Finances; ~ 
Vu l'ordot:lnance· du 3 juin 1943 ensemble celles des 3 juin "t 4 septembre 1944; /' 
Vu l'ordoimance du 12 juillet 1944 relative aux billets de 

la Banque de France dans les territoÎra relevant du 000" 
vernement Provisoire de la' République Françaisej .-.. 

Vu l'ordonnance· du ,30 mai 1945 relative aux billets. de 
la Banque et effets publics à court terme; 

te Co.mité juridique entendu; 

ORDONNE: 
. ARTICLE PREMIER.- Toute personne résidant en 
Algérie, dàns les colonies, dans les pays de pmtecfiorat 
ou dans les territoires sous mandat français et détenanl! 
des billets de la Banque de France de 50 francs, privés 
du cours légal en France par l'ordonnance du 30 maf 
1945, peut en obtenir l'échange imm·édiat sans fmmalité 
contre des billets ayant cours dans le territoire où elle 
réside, à conditron de les déposer dans un des établisse
ments ou services publics ou privés désignés par le 
Ooùvernement local ·ou le Chef cIu territoire intéressé 
et dans un délai fixé par la même autorité. 

A l'expiration de ce délai il ne pourra plus être 
procédé en aucun cas à .l'échll<nge <OU au remboursement 
des billets de 50 francs visés à l'alinéa précédent. 

ART. 2. - Toute personne 'résidant e~ Algérie, 
dans les colonies, dans les pays de protectilrat ou 
dans les territoires sous mandat français ét détenant 
des bons du Trésor à 75,105 jours des bons d'armement 
et des bons du Trésor destin'és à faire face aux besoins 
tlela Caisse des pensions de guerre, des bons de la 
Caisse autilnome de la Défense n.tiilnale à 18 mois, 
des bons de la Défense nationale, des bons d'Epargne, 
\les bons de la Libération et des bons à 5 ans de la ~ 
Caisse nationale de Crédit agricole, est tenue si 'ces 
rons ont été émis en France métmpolitainede les 
'déposer dans ufl. des établissements ou services publics 
ou privés ·désig:ués par le Qouvetnement local ou le 
Chef de téi'ritoire intéressé. , 

Le dépôt a lieu sans frais dans l'e délai fixé' ,en 
exécution de l'article premier et donne Heu à la dé
livrance d'un récépissé nominatif au déposant. Les 
bons dépoSés seront soit restitués au déposant après 
apposition d'un timbre de contrôle, soit échangés con
tre de nouvelles formules dans des conditions détermi
nées par le Ministre des Finances. 

A l'expiration du délài fixé pour tous dépôts les 
bons qui n'ont pas été déposés oonformément au· 
présent,sont nuls et sans valeur. 

ART. 3. - Sera p0)lrSlllivi conformément all' décret 
du 9 ·septembre 1'939, prohibant ou réglementant 
en temps de guerre les exportations~ des capitaux, 
le. opérations dé éhange et, le oommerce de l'or ,et 
puni des peines portées audit décret, quiconque, les 
délais de dépôts expirés, détiendra des billets 9U des 
rons visés aux articles 1er et 2 ou en effectuera l'achat, 
la vente, l'échange, la dotation en paiement ou en 
transferera ou aCquerra la' prQpriété à un titre quel
conque. 

c 
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ART. 4. - La présente or,donnance sera publiée 
" au Journal Officiel de la République française et exé

cutée comme loi. 

fait à Paris, le 30 mai 1.945. 
; , 

DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de, la République 
Française: 

Le Ministre des Filial/ces, 
R. PLiVEN. 

Le Ministre 'des affaires ét~lIl1gëres. 
BIDAULT. 

Le Millisùe des Colonies, 
GIACOBBI. 

Pouvo'r4 pUblics 
-- . 

ARRETENa 332 Cab. da 17 Îaùr 1945. 

Le OOUVERN1!ÛR DES COLONI~, 
CROIX DE GUE;RRE - MtOA1LLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBL!QUE AU TOGO, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dès 
dêpenses administratives du Togo. mOdifié par celUI du 
20 juillet 1937; , • 

Vu le décret du 16 av~lJ 1924 sur le mode de ~~omulgation 
et de publication des text,es réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 19 février 1945 portant application en" 
A.O.F. et au Togo de certaines dispositions de l'ordonnance 
du 21 avril 1944 portant organisation des pouvoirs publies 
en France après la libération, promulgué au Togo le 9 mars 
1945; 

Vu le T. O. nO c. l1l4/AP. en <late du Q juin 1945 du Gou
verneur "&,énéra~, Haut~Commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Bst promulgué dans le,terri
toire du Togo le décret du 30 mai 1945· modifiant 
le décret du 19 février J 945 portant application en 
A.O.F. et au ToglO des dispositions de l'ordonnance 
du ,21 avril 1944 sur l'organisation des pouV'Oirs pu
blics en France après la libération. 

ART. 2. '.~ Vu l'urgence; le présent arrêté sera, 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Omé, dans les bureaux des cercles et sub
divisi'Ons, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 17 juin 194,5. 
J. NqUTARY. 

DECRET du 30 mai 1945. 

Le . .Gouvernement provisoire de la République 
,française, " 

, Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
, Vu l'ordonnance du a juin 1943' portant institution du 

Comîtéfraitçais de la Libération nationale, ensèmble les ordon
nances des 3 juin et 4 septem bre 1944; . 

Vu l'ordonnance du 21 avril 194-1 portant organisation des 
pouvoirs publies en France après la Libération et" notamment 
son article 32, ensemble l'ordonnance du fi avrU t945 pot~ ~ 
tant modification des articles 16 et 18 de ['ordonnanee sus.. 
visée du 21 avril 1944; 

Vu l'ordonnance du 20 'novembre.1944 portant adaptation, 
aux territoires relevant du Ministè,re des Colonies de l'ordon. 
nance du 21 avril 1944 précitée et notamment son article 9 
(alip~a 1\ ainsi conçu « des décrets pris en forme de règl... 
ments d'administration publique dérerminei'ont les conclUions 
d'adaptation de l'o,donnance du 21 avril 1944 susvisée dans 
les territoires relevant du Département des Colonies autres 
que les Antilles et la Réunion »; 

Vu le décret du 19 février 1945 portant adaptation à 
l'A.O.F. des dispositions de l'ordonnance du 21 avril 1944 
sur l'organisation des pouvoirs publies en France après la 
Libération; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 du décret susvisé 
du 19 février 1945 est ainsi cilmplété-: 

« Tant qu'une nFuriicipalité " provisoire ne sera pas 
réduite _aux 3/4 de ses membres il ne sera pas pourvu 
aux vacances résultant soit de décès ou de démissions, 
soit des annulations d'électi'Ons de personnes inéligi
bles en verfu de l'article 6 du présent décret. 

« Lorsque par application du paragraphe précédent 
Ilne municipalité provisoire demeurera incomplète, elle 
devra néanmoins procéder à l'élection ,du Maire et des 
adjoints >J. ' 

ART. 2. - L;"rtic1e 4 du décret du 19 février 1945 
susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

«Article 4. - Les femmes citoy'e.nnes françaises 
sont électrices et éligibles dans les mêmes conditions 
que les, citoyens français». 

ART. 3. - L'article 6 du décret susvisé du 19 février 
1'945 ~est abrogé et r,emplacé par les dispositions sui
vantes: 

«Article 6. ~ Indépendamment des inœmpatibi
{( lités et inéligibilités résultant des œxtes en· vigueur 
«001 ne pf!ijt faire partie d'une assemblée communale 
« 011 oo,!,mission municipale s'il a: 

« li) été membre du Gouvernement ronstitué le 16 
"juin 1940 ou de l'organisme de fait se disant GoIUver
« nement de l'Etat fran,çai,; et n'a pas été relevé ex
« pressément de cette inéligibilité par un arrêt d'ac
«quittement de la Haute G(YUr de Justice >ou un arrêt 
« de non lieu de sa Chambre' d'accusatiQn; 

« b) été, pa'r applicati-on des textes législatifs et 
« rég-J.ementaires relatifs à' l'épuration administrative 
« ,ou professionnelle, soit ré\oloqué d'une fonction pu· 
« blique, soit privé pour deux ans aU mil!ns du dmit 
«d'exercer sa profession; 

« c)été frappé d'lune amende par application des 
,« articles 3 et 1 (paragraphe 2) de l'ordonnance du 18 

«octobre 1944, relative à la confiscation des profits 
« iIlicites,m'Odifiée par l"ordonnance titI. ô" janvier 
« 1945; /' 
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"d) ,n'étant P,~s conseiller généràlélu qu oonseiller 
« municipal élu de Paris, siégé dans un conseil départe
({ mental ou au oonseil muuicipal de Paris, nommé par 

, {( l'organismê ,de fait se disant Gouvernement de l'Etat 
({ français ou dans iln conseil l'Ùcal institué en vertu 
({ 'de l'acte dit loi du 25 septembre 1~42; 

«'c) siégé aU conseil naHonal dénommé par liûrga
:« ·nisme de fait se disant Go'uverncment de l'Etat Fran. 
«çais ,ou d~ns 'une de ses commissions; 

« t) étant membre du sénat ou de la chambre des ' 
({ députés au 3 septembre 1939 et même s'il ne 'rentre 
« dans' aucune des catégories d'individus visées aux 
« paragraphes a, à e ci-dessus, soit voté la délégation 
«du punvoir rollStituant à· Philippe Pétain le 10 juillet 
«1940, soit conserVé postérieurement à avril 194'2 
«'line fonction même non rétribuée conférée par un 
« acte de l'organisme de fait se disant Goiwernement 
«de l'Etat Français)}. : 

« Article 6. Ms. - L'interdiction résultant des para
«graphes d, e, t, de l'article 6 peut être levée en 
({ faveur des français qui ont participé à la lutte contre 
« l'ennemi où l'usurpatwr : ' 

« 10 '- la levée, de l'interdiction résultant _du para
«! graphe d est prononcée par décision d'un Jury 
{( d'Honneur local oomposé du Président de la Juri
« diction d'Appel et de 2 représentants, des organisa
«lions patriotiques locales désigliés dans des rondi
<{ ttons ,fixées par arrêté du Gouverneur généraL 

« Lorsque. l'intéressé se prêvaitt d'actes accomplis 
{( par lui dans la Métrop'Ole 'Ou lorsque le Jury d'Hon

'« neur métropolitain institué à l'article .18 bis de l'or
'« donnance du' 6' avril 1945 susvisée s'C:st saisi spon
«tanêmen!, le Jury d'Honneur local doit se. dessaisir 
«de l'affaire· au profit du Jury d'Honneur métropo
«1itain; 

" 2<> - la-le~ée de l'interdiction résult~nt des para
«graphes e ei t est dans t>ous les,cas pmnom:ée par 
{{ décision du Jury d'H>onnwr institué à l'article 18 
«bis de l'>ordonnance du 6 avril 1945 stlsvisée. 

«Le Jury d' H>onnelUr local ou le Jury d'Honneur 
« métropolitain, suivant le cas, Pw!.'être saisi par l'~n
« téressé ou se saisir spontanément dès qU'il èst infor
«mé soit de la candidature, soit de ,l'élection d'une 
«personne inéligible ou présumée inéligible. Sa dé

, «cision motivée n'est susceptible d'allcun rerours; 
«elle est immécl,iatement publiée au 1. O. par les soins 
«du Gouverneur génléiral ». . 

« Article 6 ter. - En CilS de c'Onstestationd'une élec
« lion fondée sur l'inéligibilité en vertu des dispositions 

. «de l'article 6 d'un candidat proclamé. élu, le Prési
, :; «<lélIl'dU èonscil du oontentieux admiilislrat.i,f de la 

{{ colonie saisit sans delai, soit le, jury 'd'Hpnneur 

({ local, soit le Jury d'Honneur métropolitain suivant 
"le cas, s'il ne l'a déjà' été, ,il peut par ailleurs &US

({ pendre pendant la durée de l'instance, le dr.oit du 
({ citoyen proclamé élu de prendre séance. 

({ Le Conseil du Contentieux administrati~ doit, sur· 

«sooir à .statUer jusqu"à publication de la îlécision 

« du . Jury d' Honnem métropolitain. La décision du 

«Consefl du Contentieux est provisoirement èxécutoire 

{( nooob.stant appel». , 


ART. 4. - Les dispositions du présent décret ne por
tent pas attdnte auxdééisions de réhabilitat'on pronon
cées' en application du dernier alinéa de l'article 6 du 
décret du 19 février 1945 susvisé tel que cet article 
était en vigueur avant la publication du présent dé. • 
çret. 

ART. 5. ~'Le Ministre des Colonies 'est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au J.O.' 
de la République Française ainsi qu'aux J.O.' de . 
l'A.O.F. et du Togo et inséré au Bulletin Officiel du 
Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 30 mai 1945. 

C. d~ GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française: ' 


•Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

.ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Surtaxe. avion 

ARRETE No 1704 DT. du 4 juill 1945. 

LE ()OUVE~NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER DE LA UOION O'fJONN~~J 

.COMPAGNON DE LA LIBÉIlATlON, CROIX DE GUERRE, 

Vù le décret du 18 oct<lbre 1904 porlanlréorganisatIon du 

Gouvernement général de PA.O.P, modifié par les décrets 

des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925: 


Vu l'arrêté no 3450 DT. du 26 septembre 1943, fixant 

le barêrne d~s surtaxes.-avion à perceVOir en A.a.p.; 


Vu l'arrêté no 4237' DT. du 15 décembre 1943 fixant 
_ les surtaxes-avÙ)n, à percev{)ir dans les relations AOF~AEF; 

Vu ,l'arrêté nO 3025 DT. du' 10' novembre 194:1 fixant 

les surtaxes~~vion à percey{)ir dans les relations ·-AOF~France;. 


la commission permanente du conseil de Gouvernemeht 
entendue; - ~ 
, . 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Les surtaxes-avion à' percevoir 
en A:O.F. 'et au Togo, applicables· aux wiTespon

, dal1ces transportées par voie aérienne, sont tillées 'ainsi 
qu'il suit:' 
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Lettres_ carlas, 

par i g.a. 

fO  Service à l'intérieur de l'A.,D. F. 

Echanges à l'intérieur de l'À. O. F. (y compris le Togo) 2 , 
.2- - Service international 

Europe 

France (y compris la'Corse) -
Tous autres pays ,d'Europe. -

Afrique 

Côte de l'Or (Gold Coast). Gambie britannique; Guinée 

Portugaise, Libéria, Nigéria, Sierra Léone 
 2 

4 

Caméroun, A. E. F., Congo Belge 

Algérle, Maroc, T.unisie . 

4 
6Côte française des Somalis, 
8 

Canaries, Cape vert (Iles). Egypte, Libye.et Tripolitaine , 
'Maroc espagnol, Rio de Oro, Soudan Egyptien, Tanger. 

Madagas0!lr, Réunion '. 

-
"Afrique dn Sud et'du Sud-Ouest, Afrique Orientale (Kénya, -

Uganda, Tanganyika), Afrique Orientale Portugaise 
(Mozambique), Angola, Comores, Guinée espagnole , 

'" Mauri~e (Ile), Rhodésie du Nord et dn Snd -

Amérique 
•Alaska, Canada, Etats-Uni., Saint-Pierre et Miquelon , 


Terre..:Neuve. '. 
 - " 

Antigoa, Bahamas (ou Lucaye.), Barbade, Bermud.s (îles), 

Costa Rica, Cuba; Curaçao Dominicaine (République) 

Guadelonpe, Guatemala, Haiti, Honduras (République) , 

îles -du VeRt, Hes sl?u~-le-Vent, Jamaïque, Martinique , 

Nicaragua', panama, Porto-Rico, Salvador (République) , 
 - • 
Trinité. VLerges (Ues) . " -

-Aruba, Bonaire. ,. 

Honduras' britannique, -.- Equateur, Guyane (britannique , 

française", hollandaise), Mexique, Pérou 
 -

Colombie: -
Vénézuela . -
Argentine, Bolivie, Brésil, ehili, Falkland, Paraguay , 

Uruguay. 

Asie 

6Syrie, Liban ----. 

Iran, Irak, Palestine, Alaouites, TurqJlie d'Asie -
Afghanistan, Barhatn, Ceylan, Indes (britanniques, ftan 

-ç'liises, portugÉlises) , 

Océanie 

Hawaï (Iles) -
Mariannes, Nouvelle·Calédonie, Nouvelles-Hébrides, Eta 

-blissements français d'Ç)oéanie . 

Australie, Nouvelle-Zélande, Tasmanie • ' 
1 

Tous obJe.s' ;;:)1 
pa' i g.a. par lO grs. 
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ART. 2. - Le présent arrêté :sera enregistré, pu· 
blié et communÎqué- partout où bes.oin sera. . 

Dakar, le 4' juin 1945. 
Pour. le Gouverneur gétiéral en tournée 


Le Gouverneur Secrétajre général 

Chargé de l'expétlitiondes affaires courantes 


Y. DI GO. 

Trésorerie 

ARRETE 	gétiéral, No 1.724 F. dll 6 ;lliIt 1945; 

LE GOUVERNEUR ÜÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


QU'WAUER De LA LÊQION o'HO'NNEUR~ 
COMPAGNON DE LA LI8ÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'A.O.F. et les actes modificatifs 
IlUbséquenls ; 
_ Vu l'ordonnance du 30 mai 1945 relative aux bille!s de 
la Banque de France el aU< effels publics à court terme dans 
les territoires de la France d'outr-e..mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'échange des billets de la 
Banque de -France de 50 francs, prévu par l'ordorinance 
du 30 mai 1945, aura lieu sur Ies territoires de l'A.O.F. 
et du Tog:o du 10 juin 1945 au 10 juillet 1945 inclus. 

Les billets devront être déposés soit aux caisses du 
trésor, soit dans celles d'une Banque. 

Il ne pourra plus être procédé en aucun cas à l'é
change ou au remboursement des billets de 50 francs 
de· la Banque de l'rance après le 10 juillet 1945. 

ART. 2. Le dépôt des titreS 'émis en France métro
politaine . énumérés ~ l'article 2 de l'ordonnance du 
30 mai 1945 aura lieu sur les territoires de l'A.O.F: 
et du -Tog:o du 10, juin 1945 aU 10 juillet 1946 indus 
et dans les mêmes oonditions que pour l'échange des 
billet> de 50 francs. . 

Les bons qui n'auront pas été déposés dans le' délai 
fixé ci-dessus seront 'nuls et sans valeur. 

ART. 3; - Les Gouverneurs des oolonies du gmupe, 
le OO'l1verrieur, Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Répu
blique au Togo et le Trésorier-général de YA.O.F. 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté~. 

Dakar, le 	6 juin 1945. 
P. COURNARlE. 

(Soumis il la procédure tÜ! publication d'wgeflCe 
porarrêté tocal Nd 317 Cab. da 14 juin 1945). ' 

Biens .équt:strês 

No 1727 F. - Par arrêté du Gouvernoor général 
de l'A.O.F. en- date du: 

6 juin 1945. - L'arrêté n" 4.006 r. du 23 lIDVem
bre t 943 plaçant des biens sous séquestre est rapporté, 
mais en tant seulement qu'il prescrit la ,séquestration 
des biens de M. Moraitis Emmanuel, entrepreneur des 
Travaux f\ublics résidant. anciennement à Lomé et 
domicilié act'Uell ement en Oold-Ooast. 

Pois.oas 

RECTlFlCATIF à l'arr&té nO 5921',1'. du 22 février 1945, 

re/alll G1lX COnserves de poissons (J.O. Togo du 

1" mai 1945 - Page 227). 

Articles 10, Il et 13. 

Au- /Mu de : premier choix, Lire: qualité extra. 
Ail lieu de: qualité standard. Lire: première 

qualité. ' 
Au ,lieu de ... de<Uxième choix. Lire: qualité 

oourante. - . ' •. 
RECTIFICATIF à l'arfrété nO 983 S.E. du 31 mars .! 

1945, fixant les valeurs FOB des conserves 'de 10 

poisSons à l'lw.ite (J.O. Toglo du 16 mai 1945. 
Page 259). . 
Tableaux A - B C - D - E - F. 

Au 1#u de : premier choix. Lire : qualité extra. 
Au liea de : standard. Lire: première qualité. 
Ail lieu de: deuxième choix. Lire: qualité 

oouJante. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Soc;iélia indigènes: de prevoyance 

ARRETE 	No 237 r. du 14 mai 1946. 

LE GOUVERNEUR DES OoLONIES, 
CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RésiSTANCE, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 ~éterminant les attribution. 

et les pouvoirs du Commiss.ire de la République aU Togo; 


• 	 Vu le décret do 19 septembre 1936 purtant réduction des 
dépenses administratives du ,Togo, modifié par celui du 
~o jumet 1937; 

Vu le décret du 25 décembre 1937 portant- organisation du. 
crédit agricole; 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 décembre 1939 déterminant les 

conditions d'organisation et de fonctionnement du fonds com

mun des S.!.?; 

- Sous réserve d'approbatipn en conseil dtadministrati0)1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En Ville de permettre ~u fonds 

commun des S.I.P. d'acquérir pour le oompte du Terri 

toire vingt cinq camions Bedfurd et vingt t:",orocyclettes 

de;,l'armée britannique, il lui est consent! JUIle avance 

de Un million deux cent mille frs. (1.200.000 frs.) 

remboursable en trois !]1çis. . 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu

niqué et publië partout où besoin sera. 


Lomé, le 14 mai 1945. 

. j. NOUTAllY. 

(Approuvé en conseil d'admlm'stration le 15 iJJin 

1945). 


Caisse de réserve: 

ARRETE 	No 258 P. bis da 20 mai l'945. 

LE GOUVERNEUR DES OoLONIES, 


CR.OlX DE GUERRE - MtoAILLf DE LA RtslsTANçe, 
Co_AIRE DE LA RÉPUBUQUE .AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs do Commissaire de ta République au Togo; 
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Vu le' déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié ·par celui - du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décrét du 3() décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; _ . . 

Vu le décret du7 janvier ,1944 approuvant le budget local 
du Togv de l'exercice 1944; 

ARRETE: , 
ARTICLE PI<EMIER. - Un prélèvement exceptionnel 

de Cent cinquante mille francs (150.000 frs.) sera 
• 	 effect'llé sur la caisse de réserve du Territoire pour 

faire face aux dépen%es occasionnées par l'exécution 
t 	 des travaux extraordinaires prévus au plan de campa

gne .de l'année 1944. 

ART. 2. - Il sera fait recette du montant de ce 
prélèvement à la Sèctlon Deuxième du budget local 
Chapitre VII Exercice 1944 « Prélèvement excep
tionnel sur la Caisse de ·Réserve J). . 

ART. 3. - te présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 
, ' \ Lomé, le 20 mai t 945. 

J. 	 NOUTARY.---=-
lIapllt, per....nn.1 

·ARRETE 	No 325 CD. du 15 iliilt 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE.. OUER.R.E - MÉDAIL1.E DE 1..\- R51STANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl..lQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
, et les pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonie<3; 

Vu l'arrêté 526/CD, du 17 octobre 1944 réglementant l'im
pôt personnel; , 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PI<EMIEll:. - Par mesure transitoire, l'impôt 
personnel dû par les indigènes de la catégorie ordi
naire dans la- oomlT/une-mixte de lomé demeure,' pour 
194.5, perçu sur rôles nominatifs. 

ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré, commu
niqué et p'llblié partout <Où beSoin sera. 

Lomé~ le 15 juin 1945. 
J. 	 NOUTARY. 

C.F. T. 

Fonds de renouvellement 

WRRETE 	No 327 CFT. dll_15 i:abt 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Caolx DE OUI.':.RR.E - MÉDA1LLE DE ~A RÉSISTANCE, 

- COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBI.oiQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1"; pouvoirs ,du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCIer 
des colonies; ~ 	 , 

Vu l'arrêté, interministériel du 2 juillet 1923, portant créa
tion des fonds de roulement" de réserve et de renouveu,emenû: 
pour l'exploitation du service des voies de pénétration et du, 
wharf du TOg<), ensemble l'arrêté 199 du 10 septembre 1923 
ainsi que les actes modificatifs en réglementant le fonction
nement; 


Le conseil d'administration entendu; 


ARRETE: 

l\RTICLE, PREMIER. - le prél~vement à effectuer 


annuellement sur les recettes de l'exploitation, pO'llr 

la constitution du fonds de renouvellement, est, à 

partir du 1er janvier 1945, fixé. ainsi qu'il suit: 


10 - Réseau Ferré: 70.000 frs. par km. de voie 

exploitée. ' 


20 Wharf: 900.000 francs. 

,Exceptionnell~ment, ces taux 'seront applicables ['Ors 


dé la liquidation des exercices 1943 et 1944, pendant 

lesquels le compte ronds de renouvellement a été inté
gré dans celui du RéscaJU A.O.F. ' 


ART. 2. - le directeur du réseau des chemins de 
.fer du Togo et du wharf de Lomé et le trésorier
payeur sont chargés, chacun en ce qui le oonceme, 
de 	 l'exécution du présent arrêté. 

Winé, le 	15 juin 1945. , 
J. 	 NOUTARY. 

Taxes topographique. 

IARR.ET E 	 No 329 TP. du 15 itiitt 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUI.;RR..E ,-'- MWAtLLE DE LA R5ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl..IQUE A.u TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 	les pouvoirs du Commissaire de la Répobliqlfe au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 'de. 

dépenses àaministfatives 'du -Togo, modifié par celui du 
20 	 juillet 1937; " 

Vtt le décret du 23 décembre 1922 rendant applicables au 
Togo ,es dispositions du décret du 24 juillet 1906 portant 
organisation de la propriété foncière en A.O.F. et l'arrêté 
57 du 28 février 1923 en réglant les conditions d'applieation; 

Vif l'arrêté 222 DOM, du 10 avril 1943 accordant aux parti: 
culiers le concourS des agents du service topographique pOW" 
les travaux de levers de plans et de nivellement; 

Sur la proposition du chef du service des Travaux Publics 
et des Mines, après avis du eonservateur de la propriété
foncière; 	 . 

Le conseil d'administration entendu; 	 / 

ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER. - le tarif des travaux exécutés 

par la section topographique pour le compte des par
ticuliers fixé par article 2 de l'arrête No 222/DM. du 
10 avril 1943 susvisé est modifié comme suit: 

1 - Détermination et lever de plan: 

a) Tarifurbailt et suburbain. Ce tarif est appli
cable aux propriétés bâties 01.1 !l'On hâties situées à 
l'intérieur des villes et des faubourgs ou dans l'inté
fi.eur des centres lotis. ' 

POl!r c les terçains d'une' superfide inférieure 
à 1 ha. . . .' " . 875 frs. 

, ' 

./ 
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'Paur les terrains d'lin hectare et au·des
:sus (toute fraction d'hectare devra compter 
paur un hectare) une somme fixe de " 875 Jrs. 
augmentée de: 770 francs p.ar hectare, au-
dessus du premier ,hectare. 

Pour le lever et le report sur le plan, des 
· bâtiments . existants sur ·le ferrain, une 
somme fixe de . . . • . . • , '. . 

Pour chaoune des bornes fig1l1rées &ur le 

plan, une S()mme fixe de . . . . • . 105 
, Pour cham'e borne remise en. place, une 


'1- ." 220 _somme fixe . de • • .' . . • . . , " 
b) Taiil rllrm. - C~ tarif est applicable 

lIUX propriétés bâties ou non bâties quioont 
situées en dehors "des villes et des fau
bourgs ou des centres lotis, 

Pour les terrains d'une superficie égale' 
ou inférieure à 5 Hectares, une somme 
fixe de. ' , , , . , . .'. ' , • . 700 -~ 

· par hectare, 'avec maximum de 875 frs. 
,De 5 à 10 hectares, une somme fixe de: 3.500

augmentée de 455 frs. par hectare au-
delà du cinquième. 

De 10 à 50 hectares, une siomme fixe 'de: 5,800
augmentée de 260 frll: par hectare aU
àelà du dixième. 

De 50 à 100 hectares, une somme 
fixe de ' , . . " , ' . . • 16.200 
lIUgmentée de 140 frs. par hectare au-
delà dù cinquantième. 

De . 100 à 200 hectar!!S, une somme 

fixe <le • , • , • , • , . 23.200 

aUgmentée de 95 ffs. par hectare _ all

, delà du centième. 
De 200 à 500 heétares, une S<lmme , 

fixë de, '.... .. 32.700
augmentée de 70 frs. par hectaré au-
delà du deux centième. 

Au delà desOO hectares, une SGmmc 

fixe de . " . . . ... . . 53.ioo 
aJUgmentée de 45 frs. par hectare au-

delà du cinq centième. 


PÔIUr le lever et le report sur le plan 

des bâtiments existants sur le terrain, il 

sera perçil une somme fixe de.. . . . 440 


Pour chacune' des bornes figurées sur le 1 


.plan, une somme fixe de . . . , . . 105 
Pour chaque borne remise en place, une 


OOmme fixe de . . . : . , . . . . 220 

Il - Opération de nivellement, 
11 sera perçu: 

jusqu'à 10 pGint5, par pGint. . ; 85 
· -De 10 à 50 pGints, une somme fixe de. • 850 
augment{!e de 45 frs. par point li partir 
du onzième. 

:De 50 à 100 pGittts, une somme fixe (ie: 2.650
augmt\!ltée de 25 frs. par point ~ partir ' 
du cinquante et unième. 

Au·dessus de, 1(10 points, une oomme 
fixe de . . . . . . . • 3.900 frs. 
augmentée ,de 10 frs. par point 'à partir 

. du cent unième. 

III - Plan coté (avec courbes de niveau) : 

Dans le cas de plan coté" quelle que soit l'équi


distance des courbes, le tarif urbain ou rural, suivant 

le cas, s'ajoutera au tarif de nivellement. 


-> IV - Copie de plan: il 
Il sera perçu, poor tQUt plap oU tout extrait de 

plan nécessitant: 

Une feuille grand aigle 102 X 75 1.300 frs. 

1/2 feuille grand aigle 51 X 75 875 

1/4 feuille grand aigle 37X 51 650 
1/8 feuille grand aigl~ 37 X 25 440 

V ReprodJ,!ctions photographiques de plan : 
Il sera décmnpté paur tout 'tirage: • 
Une feuille ~and aigle 220 
1/2 feuille grand aigle 115
1/4 feuille grand aigle. 60 
1/8 feuille grand aigle 45 

VI - Consultation de plan: 

La' redevance visée à l'article 1er -de . l'arrêté Na 


222/DM. du 10 avril 1943 susvisé poor la consultation 

d'un plan est fixée à 25 frs. 


ART. 2. - Le prix d'lUne borne fournie par l'admi

nistration préw à l'article 5 de l'arrêté Na 'l2.2/DM, 

du.10 avril 1943 susvisé est à nOUl1eoo fixé à 175 frs. 


. Le reste sans changement. 

ART. 3 . .-:. Le paragraphe fi de l'article 6 du même 
arrêté est abrogé et remplacé par les dispositions 

_, suivantes : 
« a) li sera d'abord perçu une indemnité de 550 frs. 


par agent européen et 40 francs. par manœuvre, par 

demi·journée passée en voyage à l'aller et au retour ». 


Le reste sans. changement. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, OQmmu
niC/Ué et publié partout où besoin sera . 


. Lomé, te 1,5 juin '1945. 

j. 'NOUTARY. 

Dépêlts d'bydrocarburo8 

'.ARRETE No 330 TP. du 15 juin 1945. 

~E' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE - MtOAILLE DE LA R~SlSTANCEj 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs d~ Commissaire de la République aU Toto; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses 'administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' . 

Vu le déere! du 16 avrU 19~4 fixant le mode de promuiga. . 
1 tion et de publicrition~_ au Togo des textes réglementaires;' 

Vu le décret du 14 'décembre 1927 portant réglementation 
des établissements dangereux, insatub~es- ou incommodes dans. 

Je territoire du Togo, et ~n particulier l'artiCle 2Çf.; 


\lu l'arrêté N0 348 du' 23 juin 1928 détermina.nes OOIldi
tions d'application du décret précité; .'.'.' . 
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Vu l'arrêté N0 346 du 23 juin 1928 portant classement des 
-établissements dangereux, insalubres ou incommodes; .. 

Vu le.! arrêtés.No 347 du 23 juin 1928 et No 363 du 27 
juin 1928 relatifs aux établissements dangereux, insalubres 
QU inoommodes1 ainsi que l'arrêté N0 416 du 20 juillet 1928 
les corn piétant; 

Vu l'arrêté N0 383 bis du 7 juiHet 1928 créant un service 
d'Inspection des établissements classés; , 

Vu l'arrété N0 477 du 22 àoût 1928 fixant les conditions 
1Il générales imposées aux dépôts d'hydrocarbures liquides de 

la 1re et de la 2e s:afégories) ainsi que le règlement y annexéj 

Vu l'arrêté 417 du 20. juillet 1931 modifiant le classement 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, éta
bli pa~ l'arrêté Noô 346 du 23 juin 1928 précité; 

. Vu le 'rapport No 852 TP. du 20 novembre 1944 du chef du 
sfnice des Travaux Publics, ~nspecteur des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes t . , 

Vu l'avis émis par le conseil supérieur dJhygiène et salubrité 
puhlique dans sa réunion du 19 décembre 1944; 

Sur la proposition du chef du service des Travaux Publics! 
inspecteur des établissements dangereux! insalubres ou inoom.. 
modesj \ 

Le conseil d;administratîon entendu~ 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. - Sont supprimés les dépôts 

d'nydrocarbures de 1re et .2e classes, ci-après désignés, 
existant actuellemeht dans la ville de Lomé; ,

10. - Le dépôt situé rue du .Commerce et celui situé 
en face de l'abaHoir, tenus par PU.A.C. (The United 
Africa Company), repr~sentant de la Vaeum Oil Co; 

']f> - Le dépôt situé pl:ès du Cimetière, tenu piu 
John Walkden et Cie, représentants de la Shell; , 

30 - Le dépôt situé près du Cimetière, tenu par 
les Etablissements R. Eychenl1e, représentants de l'At

. lantic; 

40 - Le dépôt situé Av<lIlUC des Alliés, tell'U par la 
Compagnie Française de l'Afrique Occidentale, repré
sentant de la ~.exaco. .' 

ART. 2. - Un délai d'un an, à compterue la date 
de promulgation du présent arrêté, est acoordé aux 
intéressés pour ceSSer l'exploitation desdits dépôts. 

ART. 3. - En vue de leur nouvelle installation, il 
pourra leur être ooncédé, rur leur demande, et moyen 
nant des conditions· qui seront fixées par un cahier 
des charges, des emplacements dans. les lotissements 
pour dépôts d'hydrocarbures situés à l'ouest de 1. 
route de l'Omé à Atakpamé par Amoutivé, au kilo
mètre 4. 

ART. 4. ~ Le. chef du service des Travaux Ptublics, 
'. inspecteur des ·établissements dangereux, insalubres 
! ou incommodes, et l'administrateur, commandant le 

cerde de Lomé sont chargés, chacun ·en ce qui le oon
terne, de l'exécutiol1 du présent arrêté qui sera <'lITe
gistré,. communiqué et publié parktut où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin ,1.945. 
J. NOUTA~Y. 

~.~ ~--..__.. 

1 

TERRITOIRE DU TOOO 

',:lRRETE No 331 TP. du 15 ;lùn 1945. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX nE ,OUERRE - MiOAlLLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAI~E DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu.le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret au 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul'ga
ti<m et de publication au Togo des textes réglementaires; 

Vu le décret du 13 marS 1926 portant réorganisation du 
domaine et du régime des terres domaniales aU Togo"; 

Vu l'arrêté No 32 TP. du 16 janvier 1945 ouvrant une 
enquête de commodo et incommodo à Lomé au sujet du 
bornage des lotissements pour dépôts d'hydrocarbures sur un 
terrain situé à l'ouest de la route de Lomé à Atakpamé.. par 
~moutivé, au kilomètre 4; 

Vu le procès~verhal d'enquête en date du 19 février 1945; 

v..:u le télégramme lettre' No 200 CM, en date du 16 avdl 
1945 de V.adminjstrateur~mair.e de Lomé, concernant ·ses· 
palabres avec les indigènes intéressés; 

Vu l'avis émis par la commissÎOn sanitaire d'hygiène de 
la ville de Lomé, dans sa séance du 1er mai 1945, 'sur le 
pr()jet d'inst;'!Uation d'un nouveau dépôt d'hydrocarbures; 

Sur la pmposition du chef du service des Travaux Publics; . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prononcée l'occupation 
pour travaux d'utilité publique, en vue de J'établisse
ment d'un parc aux hydrocarbures, d'un terrain rural 
situé à touest de la route de Lomé à Atakpamé par 
Amoutivé, au kilomètre 4, d''llneSiUpedicie de 0 hecta
res 45 centiares, tel qu'il-figiure au plan annexé au 
present arrêté. 
- ART. 2. ~ En c'Ompensation de l'abandon de leurs 
droits sur ces terre;;, il est alloué aux occupants une 
iooemnité de deux mille francs par hectare. 

ART. 3. - Aucune maison nabitée, aucun bâtiment 
fréquenté par le public ne p"'-lt !'tré édifié à moins 
de 50 mètres du terrain ci-dessus désigné. 

ART. 4. - L'administrateur, commandant le cercle 
de Lomé et le chef du serviœ des Travaux Publics 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéou
tion. du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout -qù besoin sera. . 

Lomé, le .15 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

Village de ségrégation 

NQ 292 F. ~ Par décision en date du , 

10 juin 1945. - Sont modifiées comme suit pour 
compter du W juin 1945. les allocations fixées par la 
dééision NQ 530!F. du 30 décembr,e 1 \144 pour le centre 
de ségrégation d'Aka!a-Drokpé (cercle du centre): 
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Chef de Village 350 frs. par mois. 
Secrétaire-Aidt; Infirmier . 250 frs. 
Malades Catégorie A 75 frs. 

·B 95 frô, 
C 125 fre. 

Prohibition ie sortie 
, 

ARRETE No 333/.>.E, da 17 Îain. 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

C~OlX or:· GUERRE '- MÉDAIU..E DE LA RÉSlSTANCE. 


,COMMISSAIRE Dc LA RtpuBLIQUE AU TOGO,' 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
dépenses adrriinisiTatives; du T()go,. mooifié par celut du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 18 octobre' 1904 portant réorganisati~n dù 
Gouvernement général de l'A.D.F. et 1.. textes modificatifs 
subséquents: . . 

Vu le' décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application dans les territoires d'ou· 
tr.,.mer de la loi du Il juillet 1938 sur l'organisation de

.1_ n.tion.en temps de guerre et le décret du 12 janvier 1942 
modifiant le décret du 2 mai 1939;" 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exporta
tion. de certains produits coloniaux; 

Vu l'arrêté. du 23 février 1942 réglementant l'exportation 
des produits d'A.O.F.: 

Vu l'arrêté du 31 octobre 1943 réglementant 1. sortie des 
dentées alimentaires et de savon sous forme de cotis pos.. 
taux" pafjuets poste et en\'ois similaires, provisions de route 
et de menage, pacotille: 

Vil le télégramme lettre 2959-0G"'EIÙl du 21 m~l 1945 du 
Gouverneu!' général; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté du 31 octobre 1943 

réglementant la sortie des denrées alimentaires et tlù 
sa\lOn, SQus ·forme 'de paquets, colis ou envois· sÎmi· 
laires, provisions de route et de ménag<!, pacotille, est 
abrogé. - Sont également abrogés, les arrêtés des 
4 décembre 1943 et 10 août'1944 qui ont c:omplété le 
texte d'li 31 octobre 1943, ainsi que toutesdispositiQns 
antétieuies oontraires. - Les dispositions suivantes' 
remplacent celles précédeniment en vigueur. 

" - Envols par paquets - poste. aéropaquets 

et colis postaux â destination de la France 


et de tous autres 'territoires français. 


A. CONDITIONS DES EXPÉDITlONS, 

_ ART. 2. .- Les envois en pàquets·poste, colis po&
. taux, aér[)paquets à destination de la france et de 

tous autrés territoir.es français, sous réserve pour ces 
. derniers des dispositions réglementaires locales, sont 
aut~risés dans les eonditions suivantes: 

p'ô';:;é: être acceptés aux guichets des bureaux d~ 
postes et des Compagnies de. navigation aérienne et 
être acheminés sur leur destinat.ion lespaque!s ou colis 
postaux contenant. dés denrées alimentaires ou ilu sa
von devront obligatoirement: . 
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a) Avoir un caractère familial et gratuit. 
a) - Ne C9'lltenir que des produits dont la liste 

limitative est donnée à l'article 3. 
c) --: Etre revêtus d'une étiquette spéciale, 
d) - S'il s'agit de paquets-poste, être revêtus de 

l'étiquette v.erte C.L « à soumettre à la douane ", ou, 
à défaut d'étiquette verte, d'une inscriptiOlfl indiquant 
la nature, l'-origine, la quantité et la valeur des pro
duits exportés, s'il s'agit de colis postaux ou d'aér".. 
paquets, être accompagnés de la décl~ration en doua·· 
ne réglementaire. 

Produits süulIptibles '!t'être '{J'portés. 

A~T. 3. ~ Peuvent seuls être exportés par paquets 
poste, eolis postaux, aéropaquets et messageries le 
savon et les produits alimentaires suivants à l'exclusion 
de tous les autres: 

·Arachides. 
Café vert.QU torréfié_ 
Cacao en grains ou l:>roy~, 
fruits secs. frais ou tapés. 
P.Q'Îswns salés! séchés ou fumés d'origine locale. 

. Oonserves de poissons d'origine locale.· 
Viande d'.origine locale, séchée, fumée ou salée ou 

oonservée par tout autre moyen, 
Oelnfitures, chocolat, confiserie de fabrication 10' 

cale. 
Miel dé prO'duction locale. 
Huiles et graisses végétales de pr,oducéion locale. 
Beurre indigène. . 
Légumes secs ou séchés de production locale. 
Maïs, mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 

exotiques isimilaires de production locale, en grains, 
racines, farines, fécules ou sous tôutes autres formes. 

Etiquettes 
ART, 4. - Ces étiquettes sont extraites d'une.carte 

d'expéditeur. Elles confèrent le droit d'expédier, tous . 
les mois, douze kilQgrammes bruts de produits repris 
à l'article précédent. . 

Le poids unitaire des envois est fixé par les règle
ments postaux et porté à la connaissance des usagers 
par toutes voies appropriées. 

Les étiquettes ne peuvent être utilisées que pendant 
le mois de leur validité dans la limite des poids uni· . 
taires fixés par les règlements postaux. L'appositi,on 
sur un même colis de plusieurs étiquettes extraites 
de. la même carte est permise et couvre l'envoi dan.> 
la limite du poids qu'elles représentent. 

GartlJs d'expéditeur - Ayants-droit 

ART. 5. -. Des cartes d'expéditeur peuvent être 
délivrées à chaque français d'origine métropolitaine 
ou nord·africaine âgé de plus de 17 ans résidant au· 
Togo >OU s'y trouvant retenu pour des motifs de ser· 

:Vice. Exœptionnellement. des carte? pourront être déli
vrées aux personnes résidant au Togo, âgées de plus 
de 17 ans, d'origine non métropolitaine OU nord·afri. 
caine ayant leur famille dans la. métropole ou dans 

'les territoires français d'outre-mer. . 
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Il n'est délivré de droit qu'une seule carte par 
expéditeur sans que le nombre de cartes délivrées aux 
membres d'une même famille vivant ensemble p!,!isse 
être supérieur à deux, l'une pour' t'époux, l'autre pour 
l'épouse que l'un ou l'autre conjoint soit ou non pré. 
sent au· Territoire. 

Des tickets supplémentaires pDurront toutefois être 
délivrés, dans la limite de six kilogrammes par mois 

. et Par enfant, à tout chef de famille titulaire ·d'une 
carte, présent au Togo et qui justifiera avoir dans les • territoires énumérés à l'article 2, un ou plusieurs en· 
fants. 

A~T. 6. - Pour obtenir les tickets supplémentaires 
prévtlS à l'article 5, les bénéficiaires éventuels doivent 
roumir toutes justificaüoll,S jugées utiles. 

Délivrance 
AI(T. 7. - Les cartes sont délivrées et renauv·elées à 

Lomé par l'administrateur·maire, ailleuœpar les com· 
mandants de cercle S!()us le contrôle du Bureau Econo· 
mique. 

En ce qui eoncerne les marins affectés au Togo et 
les hommes de troupe, les demandes seront centralisées 
par les chefs d'unité qui transmettroot un 'état nomi· 
natif à l'autorité administrative du lieu de résidence. 

Les cartes wnt personnelles et ne peuvent être uti. 
Iisées que par leur titulaire. 

VI,IUdité 

AI(T. 8. - Les cartes ne sont valables qu'aù Togo. 
En cas de changement de oolqnie, le titulaire d'une 

carte devra la remettre au service qualifié de sa 
flOIlvelle residence qui procédera à son échange, soit 
directement, soit par l'intermédiaire -des' autorités ad· 
ministratives. 

R,etmit au départ (lu Togo 

ART. 9: Toute personne possédant une carte 
d'expéditeur et quittant le territoire du Togo est tenue 
de remettre cette carte avec les étiquettes non uti· 
lisées à l'administrateur-maire de Lomé ou au oom· 
mandant de cercle s'il quitte le territoire sans passer 
par Lomé. 

[Jes compagnies de navigation maritimes ou aérien· 
nes et de transports. transsahariens ne doivent délivr~r 
de billets de passage individuels ou collectifs que sur 
présentation d'un certificat délivré par l'autorité dési· 
gnée à l'alinéa- précédent et attestant que les inté
ressés oont eil règle. 

Pour permettre 'un contrôle efficace, les compagnies· 
de transports désignées ci-dessus doivent, après cha
que départ, adressèr au maire de Lomé la liste des 

-'passagers embarqués. 

Toutefois les personnes quittant le Togo pour une 
période inférieure à un mo,is pOurront remettre leur 
cafte aux autorités illdiquées à l'alinéa l du présent 
article, ~ Cette même carte leur sera remise au retour . 
après prélèvement des étiquettes oorrespOlld'ant àla' 
duréè de. leur abseuce. 
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B. -. DISPOSITIONS DIVERSES 

-ART. 10. La carte d'expéditeur n'ûuvre. en au
cun· cas, droit à' des distributions supplémentaires de 
tickets OU .de coupons de consommation pour les pro" 
duits rationnés.

Les dispositions dii présent titre ne. sont pas appli
cables aux envois destinés aux prisonniers de guerre, 
aux Comites de la. Croix -Rouge Française, qui res
tent soumis aux régimes spéciaux· actuellement en 
vigueur. 

C. - MESUI(ES DE CONTRÔLE. 

AI(T. Il. - Les agents du service des Postes . sont 
chargéj; de vérifier Lors de la remise des paquets ou 
ooliS aux guichets que les envois sont réguliers, 
c'est·à·dire : 

ln - Pour les colis ne dépassant pas 3 kgrs. qu~i1s 
sont revêtus de l'étiquette .spéciale correspondant au 
mois pendant lequel s'effectue l'.envoi. 

2<> -' Pour les colis d'un poid~ supérieur qu'ils sont 
revêtus de 2, 3 ou 4 étiquettes utilisées dans -les con· 
ditions définies à l'article 4. 

30 - Que les paquets poste sont revêtus de l'éti· 
cqueUe verte." à soumettre à la douane ».du modèle 
C.I. ou,à défaut d'étiquette verte d'une inscription 
indiquant la nature, l'origine, la quantité et la va· 
leur des produits exportés; s'il s'agit d'un colis postal 
00 d'un envoi par messagerie que la déclaration en 
douane est bien jointe au colis ou à l'envoi. 

ART. 12. - Les agents !lu service des douanes 

Pl'OFéderont au contrôle des paquets quant à leur con· 


. tenu dans toutes les localités où existe un centre de 

oontrôle postal. 

D. - PÉNALITÉS 

ART. 13. Tout envoi irrégulier VIs-a,vIS de l'ad. 
ministration des Postes pour défaut d'étiquettes, dé· 
passement de poids, étiquette périmée ou non valable 
dans le territoire, absence de déclaration en· douane' 
sera reroulé purement et 'simplement 

Les agences de colis et 'paquets seront obligatoire
ment pourvues par le Service des Postes d'une licence 
qui pourra leurêtr·e retirée au cas de plainte motivée 
du Service des Postes, Télégraphes, Téléphones ou 

. des clients. Le défaut de licence entraine le refus 
. d'accepter les envois faits pOUr le compte des parti. 
culierl;. . 

AllT. 14. Tout envoi irrégulier V:s·à-vis de. 
l'lidministration des douanes d;onnera lieu aux penalités 
prévues par la réglementation douanière. 

ART. 15. - La cession d'étiquettes, l'utilisation de 
fausses étiquettes, de faux cachets, les ènvois à carac
tère OOII1merciâf, etc.. entraîneront la confiscation du 
paquet ou colis au profit de la douane sans préjudice 
des autres pénalités prévues par les texteseri'·vigueur. 

En outre la suppression de la carte d'expédjteur 
pourra être décidée par le Commissaire de la Républi· -. 
que au -T-ogo. 

\ 

\ ,, 
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... - P.;ovlslons de route ou de ménage. 
ART. 16. - Sous réserve des dispositions contraires 

en vigueur dans les territoires français autres que la 
métropole toute personne, quels qUe soient son âge 
et sa situation de famille, quittant le Togo, est au
.torisée à emporter avec elle, à titre de provisions de 
ménage, 50 kilogrammes au maximum ·de denrées 

. 	coloniales, de savon et de produits alimentaires. 
En outre, les coloniaux dont le conjoint et les enfants 
oont absents du territoire sont autorisés à emporter 
une quantité supplémentaire de 50 kil<Ygrammes par 
membre de la famille (ronjoint et enfants) resté 
dans la métropole ou dans les territoires français 
d'outre-mer. 

Les denrées . faisant l'objet de ces autorisations 
devront voyager exclusivement en caisse~ complètes 
indépendantes des .autres bagages acoompagnés. 

ART. 17. Dans la limite admise, les caisses de 
provisions pourront contenir tous les produits repris à 
l'article 3 du présent arrêté ainsi que du sucre et des 
semoules d'importatiQn. Toutefois, pour les denrées 
suivantes, les quantités maxima, par personne, dont 
la sortie est autorisée sont de : 

Semaules de t.outes sortes . 5 kiIogs. 
Riz . . '. 5 
Savon 5 ' 
Huile d'arachides S. 

.. Sucre 2 
En .outre, toute personne majeure paurra emport.:r 

1.QOO grammes de tabac fabriqué au Togo ou en· 
A.O.F. (cigarettes, cigares, tabacs autres). 

ARt. 18. - Pour l'application des dispositions de 
l'article précédent, il sera délivré par le maire. de 
ldmé .ou les commandants de cercle des bons SpéCl3UX 
de débl.ocage en fav,eur des partants p.our les denrées 
~'Uivantes: semaul<!s, riz, savon, huile d'@fachides et 
sucre. T.outefois, pour le sucre, l'attrihution sera con- . 
ditionnée par l'état des stocks. 

ART. 19. ~ Au départ du territoire du Togo des au., 
tarisations d'exportation seront délivrées par le maire 
de Lomé OU les commandants de cercle, celles-ci indi
queront, en tête, la composition exacte de la famille 
des "intéressés.. Ces auto'risations seront visées par 
les services des douanes; elIes devront oomporter la 
liste détaillée (poids et valeur) des marchandises en
trant dans la compositi.on de chaque colis. . 

. cés autorisations vaudront titre de transport .dans 
la' Métropole après vis·a de la Douane du port d'ar
rivée. 

... 
'" * 

III' - Dispositions spêcialesconcern;'lnt 

.la pacotille embarquée par les équipages 


des navireS de co.mmerce. 


AR·T. 20. - Le personnel de la marine de guerrt! 
.affecté ,en Afrique Française. est assimilé aux per

sonnes résidant dans le territoire et péut, de cc fait, 
bénéficier des dispositions des titres let Il ci-dessus._. 

ART. 21. -. Le personnel des bâtiments marchands' 
• qui 	 ne font qU'escale dans les ports de Togo ·ne 

pourra embarquer. pour son compte des denrées ali
nientaires ou du SaVon que sous réserve de l'accomplis
sement des fOTmalités suivantes: 

Tout embarquement individuel est interdit. Des em- • 
barquements collectifs p<Yurront avok lieu sur l'a.utori
salion .spéciale du chef du Bureau Economique et 
SOUS le contrôle du Service des Douanes dans la limite 
de 27 kgs. 500 pour chaque marin se .décomposant 
comme suit: 

Café, savon, huile (au cl;)oix) 8 kilos. 
Légumes secs d'origin<! locale . 3 ~ 

Cacao 00 chocolat d'origine Ou de fabrica
tion locale . . 2,5 


Viande fraiche, séchée,salée fumée ou conser
véepar tcut autre moyen . . . . 3 


Tapioca . . . . . .' . . 4 

Poiss.on séché de fabricaHon locale 1 

Miel . . . . . 

Fruits et légumes verts . . . 5 


ART. 22. - Pour bénéficier des facilités prévues à 
l'article 21 le oommandant du bord devra remplir lors 
de son p~sage à Dakar une demande du modèle 
ci-annexé, romprenant la liste n.ominative du person.rel 
se ·trouvant sur son bâtiment; cette liste devra être 
certifiée ,exacte par l'admini,gtrateur de l'inscriptiO'!1 
maritime de Dakar. 

Cette demande ·sera établie en un seul exemplaire, 
elle sera valable pour toute la durée· du. séjour en 
Afrique Française, .elle portera les aut.orisations d'em
barquer du Service désigné t!t devra obligatoireme~t 

. être visée par la dOlUane de chacun des ports touches 

qui mentionnera, le cas échéant, les quantités embar-. 

guées. 


ART. 23. - Pour les navires ne touchant que Dakar 
les aûtoTisations d'<!mbarquer pourront porter sur la 
totalité des. quantités fixées à l'article 21. . 

Le service des douanes sera chargé de vérifier que 
la totalité des produits embarqués. dans plusieurs 
escales nt! dépasse pas les quantités maxima fixées 
à l'article 21 . 

IV- - Pénalitê."s. 

ART. 24. Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté· seront punies des peines prévues par l'or
donnance du 10 septembre· 1943. 

ART.. 25, - Le présent arrêté sera publié, enregistré, 
et communiqué part.out où besoin sera . 

Lomé; le 17 juin 1945•• 
J. NOUTARY. 
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DBMANDB D'AUTORISATION D'BIIIBARQUBMBNT 
co.ncere.nt les denrées ali';'entaires et /e, savon emportés au titrt! pacotille par le personnel du navire 

· .. 
QllanûUa IIJaxima pourlDt A EMBARQUER A ...... A EMBARQUER A ... _-_ ...•.•. -- A EIillM.!l:QUER'A ' ...............-. A EMBARQUER A···· .. " -_ .. --

NOMENCLATURE II!> .mbarqué.. Dakar 
~ DES 

. ,. .
TOTAL .A,'orm Emberq'é Au'ori.é BIlÙlirqll! AuIOrité Embarq'é AntorÎsd Emlarq.1 

PRODU.ITS Indl.lduoll.. (olfactif D.mendé D,mandé De-mondé D,m..d. \ , . de •••••) . (i) (2) (i) . Il) (i) (1) (1) . ,2, 

Huile 
, , 

j 8kg , 

. · , 
Café vert ou torréfié' 

, 
, 

Savon , 
C'!c.o' ou chocolat d'origÎ -

'ne ou de fabrication lo- I 

càl.e 2kg,5 

Légumes secS d'origine 10 , 
cale 3kg 

Viatide " .. . 3kg . 
, 

Tapioca. . - -tkg 
Poissons séchés de fabri

cation locale · 1[I1ruits et légumes verts . 5 kg 
Miel. . . i kg . 

. 
... - -  ----. 

.. (1) Autoris~ les quanti  (1) ;\utorisé etc ......... (i)'Autorisé etc ......... (i) Autorisé etc .......... 
AUTORISA TION D'EMBARQUER' tés cl-dessus. 

, Dakar, le' ••: ... ,_. ,.. 194 
délivrée par le Service des .. ... , ... Le Ch,ef du Service, 

(Slgnaturo 6t. caehot) 

i 

- r "~~~~ .. 
(2) Vu embarquer les (2) Vu embarquer etc.. (2) Vu emba'rquer etc .. (2) V~ embarquer etc .. 

quantités ci-dessus. 
, 

VISA DE LA DOUANE 
Dakar, 10 ": ,,, ...." 194 

Le, Vérificateur, 
(SignatUrtl ot C8.",hot du- Burea...) 

, 
, . C

l.- -~~~ 

.... 
~ 

t:r 
::,;
.;;... 
.... 
:f 
'" 

~ 

o c 

~ 

r-

o 
::l o 

Fl 

8 

-1 

~ 
§ 
;0 
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tl 
C 1 

6 
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o 

Nota. - n est rappelé que l'embarquement au titre pacotille des denrées athnentaîres et du savon ne peut avoir lieu que sur autorisation du Service désigné SUr 1"" 
le vu de la présente demande, qui doit obligatoirement être établie en un seul exemplaire dont la liste au verso, doit être certifiée conforme par l'Administrateur de i c:;; 
l'Inscription Maritime. . . , . 
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Délai.a.ment 'orfailaire des ~arina 

ARRETE N"335 lM. du 20 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUEf{l~E -:- MtDA1LLE DE LA·' R~SIS1'ANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lei; attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répu-blîque au ,Togo; 
Vu le décret du l\l septembre 1936 portant rédUelion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu !>article 85 de la loi du 13 décembre 1936 portant code 
du travail maritime~ modifié par le décret du 30 juin 1934; .. 

. Vu le décret du 31 décembre 1935 portant règlement d'ad
ministration publique relatif au délaissement forfaitaire des 
marins blessés ou malades, complété par le décret du 11 fé
vrier 1938; 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les articles 11 et 
14 du décret du 22 septembre 1891; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 août 1937 sur le mode 
du. versement des forfaits;: 

Vu l'arrêté No 267 du 10 mai 1938; 

- Sur la propositi<m du chef du service de l'inscription 
maritime; ,.' 

ARRETE: 

ARTICLE <!!PREMIER. Les taux de majoration à ap
pliquer aùx tarifs du Tableau B du décret du 31 dé
cembr<! 1935 pour la période allant du 1" juillet au 
31 décembre 1 945 'seront les mêmes que ceux prévus à 
l'arrêté no 267 en dat<! du 10 mai 1938'. 

ART. 2. --= Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1945. 
______-=J_.NOUTARY. 

Organisation administraUve , 
Bureau du Personnel 

ARRETE N0 336 APA. lÙl 21 iuin 1945. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROlX DE GUER:R:E - Mé:DAILLE DE LA R-eslSTANCE., 

COMMISS,\JREDE LA ·Rt!PUBLIQUE AU '1'000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l~ décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 346/APA du 16 juin 1943, fixant l'organisa
tion et les attributions des bureaux du Commitisariat de la 
République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. -.Le Bureau du. PefS<Jnnel est 
provisoirement rattaché au Cabinet du Commissariat 
de la République au Togo. 

ART. 2. - Le présent' arrêté qui aura effet pour 
compter du 1c. juillet 1945, sera enregistré, publié 
!et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 21 juin 1945. 
j. NOUTARY. 

Marchand•••• d'impertalion 

ARRETE No 341 AE. lÙl 23 juin, 1945. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROt)( DE GueRRE MÉDAIL.LE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE I::A RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction \1es 

dépenses administratives du Togo j mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'.rrêté du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu l'arrêté général ni> 2774 SE, du 7 août '1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'A compter de la publication 
du présent arrêté et jusqu'à l1<JIUvd ,ordre, sont blo
quées les marchandises suivantes réce01ment débar
quées de sis « Fort Douaillmont» saVIOir : 

. Eaux Minérales ' 
Macardnis - nouilles - vermicelles 
Matchèttes 
Serpettes 
Verrerie commune 
Cantines 
M.lettes i 
Lames' rasoir 
Imperméaples homm<!S et femmes 
Couvertures communes 
Coutellerie. 

ART. 2. - Les ventes seront effectuées suivant 
modalités fixées par le chef du bureau des affaires 
économiques. 

ART. 3. _. Toute infraction au présent arrêté est 
passible des sancti<Yl1s de la. loi au 14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, des P.T.T.' et tous autres lieux publics 

Lom~, le. 23.juin 1945. 
J. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Rcctassemeflts 

Par arrêtés du ministre des oolonies en date des 31 
jalWier-et 21:1 février 1945, pris sur avis de larommis
sion des nominations et prornotions·abusives, les. 
administr.ateurs des colonies ci-après ont été reclassés 
ainsi qu'il suit: 

'(Arrêtés du 31 janvie~ 1945) 
M. Ouillou(François-Marie) administrateur en chef 

des colonies, est reçlassé dans sOn grade pour compter 
du 1er janvier 1943, au lieu du le( janliie( 1941. . . . . .~ 
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--M. ChahalllOl1 (Paul), administrateur de 3e classe 
des ool?~ies, est reclassé dans son grade pour oompter 
du 1" JUlllet 1944, aU heu du 1" juillet 1943_ 

. 	"':'" . . . . . . . . 
M_ Deluz (Georges), administrateur adjoint de 1"' 

classe des colonies, estrec1assé administrateur adjoint 
de 2< classe, p3ur compter du le, janvier 1941_ ... . 	 . .~ '. • • * • 

(Arrêtés du 28 février, 1945) 
••••• ~.# •.••• ~ 

M_ Dulphy (Gérard), administrateur ,de ze classe' 
,des colonies, 'est reclassé administrateur de 3- classe 
pour oompter du 1« jumet 1942, au lieu du 1er juillet 
1941; administrateur de 2< classe pour compter du 

'1er juillet 1944, au lieu du le, juillet 1943. ' 
. . . . . . 	. . ~ 	 ~ 

M. Sanson (Pierre), administrateur de 2e classe des 
o<1lonies, est reclassé, dans sa classe pour compter du 
1er janvier 1943, aU lieu du 1er juillet 1942. 

. Intégration, 

Par arrêté .en date du 28 février 1945 : 
, 16 - Ont été intégrés dans le personnel supérieur 

du cadre général des Transmissions coloniales: 

'}!l - SECTION 	 DES INSTALLATIONS TÉLÉPHONIQUES 
ET TÉLÉGRAPHIQUES 

. 	'. . ',' . . . . . 
Au g~ade de Clle! de centre de 2< classe: 

M_M. . . . . . . • . '. 
Passani Prosper, avec lUI1e al1ci~nn~té ·civil.e 'de 3 mois 

(rappels militaires épuisés). 
•••• <>. 

ACTES OlJ POlJVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÈEN 

M .. t .. li..... - Affectation. 

Par décision no 317 P. du : 

21 juin ,1945. - M. Aubanel, administrateur-adjoint 
de 3e classe des oolonies, remplira les fonctions de 
chef de, cabinet ,et de secrétaire-archiviste du oonseil 
d'adminiostratio'n du Togo, pendant la durée de l'ab
sence de M. Rives, administrateur de 3< classe, titu

, laire 'd'une permission de détente de 3 mois. 
M. Aubanel aura droit en cette <Utalité aux indem

nités prévues par les textes en vigueur. 
M. Barbero; administrateIUT de 2< classe des oolonies 

est nommé chef' du bureau des affaires économiques' 
et· ad~inistrateur du fonds rommun des S.J.P., en 
r.emplacement de M. Bérard, administrateur de 2· 
clâsse, en instance de- départ en permission de détente. 
, M. Vaudiau, administrateur de 3. classe des cokmies, 

oommandant du cercle et administrateur-maire de la 
commune mixte de Lomé, est nommé chef du bu

, reau des affaires politiques, administratives et so
ciales. 

M. Maillet,. adjoi!1~ principal d~ classe exception
~el!e. des servIces clvlls des colomes est nommé par 
mtenm commandant du cercle et administrateur-maire 
de la oon:tnrune mixte' de Lomé, en remplacement de, 
~. l'admlnisfrateur Vaudiau, appelé à d'autres fone- ' 
tIons. 

Sa résidence est fixée à Tsévié. 
M: Guérin Edmond, adjoint principal de classe ex

cepÜronneIle des services civils des colonies attendu 
prochainement à Lômé, est oommé chef d~ la sub
division de Lama-Kara et président du tribunal du 
1'" degré ?e_ cette. ":>I,alité, enremplacemènt de ·M. 
Dantec, adJOInt prmclpal de classe exceptionnelle en 
instance de départ en permission de détente. ' 

L'exercice des 	pouvoirs disciplinaires est oonféré à 
M. 	Guérin. ' 


En attenda,nt l'arrivée de M. Otiérin, la marche du 

service_ de la subdivision de Lama-Kara sera assurée 

par M. l'administrateur Lemeine, rommandant les cer
cles de Sokodé et de Mango. ' " 

M. Terrac, _adjoint. principal de classe exception

neUe des semces CIVIls 'des colonies, chef de 1a' sub

division d'Atakpamé, est nommé chef de la subdi

vision de Klou.~ et président du tribunal du 1er degré 

de cett-e locahte, en remplacement de M. l'adminis

trateur-adjoint de Ir< class~ Meneau en instance de 

départ en permission de détente. ' 


L'exercice des pouvoirs disciplinaires est conféré à 

M_ Terrae.. ' 


M., Le Glatin, administrateur-adjoint de 3' classe des 
colonies, adjoint au commandant du cercle du centre, 
est nommé cumulativement avec ses fonctions actuelles, 
~ef de la subdivisi'Ûn d'Atakpamé el président du 
trIbunal du 1" degré de cette localité, en remplacement 
de M. Terrac, adjoint principal de classe exception
nelle des services civils, appelé à ,d'autres fonctions_ ' 

M. Gustave, _ingénieur h'Ûl'S classe des travaux pu
blIcs des colom es est nommé à titre intérimaire et cu
mulativement avee ses f·onctions actuelles directeur dul 

réseau des chemins de fer et du, wh~rf chef du 
service des travaux publics ,et des mines, eri remplaçe
me~t de M_ Prunet, ingénieur principal de 2' classe, 
en Instance de départ en permission de détente. 

,M. Passani, chef de centre de 2' classe des trans
missions coloniales, 'est nommé, cumulativement avec 
ses ~mctions actuelles, chef des services postaux et 
techmques des transmissions du Togo, en remplace
ment de M. Charrier, oontrôleur principal des P.T_T. 
du cadre rommun supérieur de l'A.O.F., en instance 
de départ en permission de détente_ 

M. Danjou Hen~i Au'dré, 'co~t;ôl~ur' d~ 2e cla~~ 
du cadre métropolitain des douanes, arrivé à Lomé 
1e 13 juin 1945, -est affecté au bureau dès d'Ûuanes de 
Lomé en qua~ité .de vérificateur, en remplacement de 
M. AstIer, bng"dler-chef de 1" clas'se, en instance de 
départ en permission de détente. 

Par décision n 	0 326 P" du : 
23 .juin 1945. - Le médecin-lieutenant des troopes 

oooomaies Esoolivet Jean, ,nauvellement mis à la dis
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Position du Commissaire de la République au Togo 
et arrivé au territoire le 19 juin 1945, est 'nommé 
chef de la subdivision sanitaire de Palimé, en rempla
cement du médecin-capitaine Duthil qui 'reste chargé 
de la subdivision sanitaire d'Atakpamé. 

PERSONNEL INDIGÉNE-

Pa...g. â 1'.ch"lon ."pérl...r da solda , 

Par décision nO 291 p. du : ' 
15 juin 1945. ~ Est constaté, pour compter du 28 

septembfe 1944, le passage au 2' échelon du commis 
d'administration stagiaire 1er échelon Adjévi Nicolas, 
en service au Bureau du personnel. 

Mutalions - Alfeetaliooa 

Par décision' no 287 P. du : 
15 juin 1945. - Le médecin' auxiliaire 'Principal 

de 2' classe Johnson Samuel, ,en service à Atakpamé, 
èst affecté à la subdivision sanitai,re d'Anécho, en 
remplacement du médecin auxiliaire Trénou Rodolphe, 

Le médecin auxiliaire de 2< classe Creppy Arthùr: en 
service à Bassari .(cercle de Sokodé), est affecté à la 
subdivision sanitaire d'At'lkpamé, en remplacement du 
médecin auxiliaire principal Johnson Samuel. 

Le médecin auxiliaire de 3e classe Trénou Rodolphe, 
en service à Anécho, 'est affecté à la subdivision 
sanitaire de Sokodé, pour sërvir au dispensaire de 
Bassari,en remplacement du médecin auxiliaire Creppy 
Arthur. 

La sage-femme auxiliaire de 1re classe Kponton 
Félicienne, oo'Uvellèment rappelée à l'activité, est af~ 
fectée au dispensaire de Tsévié (cercle de Lomé). 

l'aide-médecin de 3e classe Sand Eugène, affecté 
provisoirement à Lama-Kara (cercle de Sokodé),est 
réaffecté à la formatiçn sanitaire. de Lomé. 

L'infirmier.major de 5e classe Gbikpi Alphonse, 
,en service au dispensaire de Djabatauré (cercle de 
Sokodé) est affecté à la subdivision sanitare de Palimé, 
eri remplacement de l'infirmier-maj<lr Gbéto Félix, 

L'iqfirmier-major de 5e classe Gbéto Félix, en ser
vice à Palimé, est aftecté à la subdivisiOll sanitaire 
de Sokùdé pour s'OtYir au' dispimsail:,e de Djabatauré, 
en remplacement de l'infirmier-major Gbikpi Al
phonse, 

L'infirmier de 1re classe Agbélékpoé Lucas, en ser
vice à Palimé, est affecté à la subdivision sanitaire de 
Sansanné-Mango, pour servir au dispensaire de Da
pango. 
. L'infirmier de 1re classe Gnassounou Léon, en ser

vice au dispensaire de Tchamba (cercle de Sokodé), 
est affecté à la formation sanitaire dl Anécho, en rem' 
placement de l'infirmier Mienso. Ambroise. 

L'infirmier de 1re classe Mienso Ambroise,·.en ser
vice à la f",rmalion sanitaire' d'Allécbo, est affecté 
à Sokodé -pour servir au dispensaire de Tchamba, 
.en remplacement de l'infirmier Gnassounou Léon. 

L'infirmier de 20 classe Mensah Benjamin, en ser
vice au secteur 3fT à Sokodé, .est affecté à la subdi

vision sanitaire de Palimé, pour servir au dispensaire 
de Dayes, 

Par décision No 321 .P. du: 
22 juin 1945. - Les mutations prononcées par la 

décision no 287/p. du 15 juin 19.45 auront effet pour 
.. compter du 15 septembre 1945 en ce qui coneer,nc: 

M. Johnson Samuel, médecin auxiliaire principal de 
2' classe, en service à Atakpamé; 

M. Creppy Arthur, médecin auxiliair.e de 2e classe, 
,en service à la subdivision de Bassari; 

M. Trénou Rodolphe, médecin auxiliaire de 3e cl., 
en service à Anécho. 

Par décision No 317 P. du 21 juin 1945: 
. . . . ',' . . . . . . . . . u~. . . . 
M. Gaba Abo, oommis priricipal de .3e classe du. 

· cadre local des P.T.T., est charge de la gérance de la 
recette, principale de Lomé, ·pendant l'absence de 

· M. Charrier. . . . . . . . . . . . • • t • • 

Par dééision No 320 P. du : 
22 juin 1945. - L'élève infirmier Kengbo Daniel, 

en service à Atakpamé (Cercle du Centre), est affecté 
à Lomé. . _ 

L'élève-infirmier Gnassounou Pierre, en' service à 
· PaUmé, est mis à la disposition du commandant du 
cercle du centre, pour remplir les l'onctions d'infirmier
vétérinaire dans les subdivisions d'Atakpamé et de 
Klouto. 

SaDcliona dla.lpll.."lr•• 

Par décision No 322 p, du: 
22 jui~ 1945. - .Un blâm~ officiel avec inscription 

aU dossier est infligé au facteur de 1'" classe des 
P.T.T. Eklouvi Ber41ard, en service à Atakpamé (Cer. 
cle 'du Centre) pour faute grave en service. 

Par .décision No 323 P. du: 
22 juin 1945. - Un bfâmeofficiel avec inscription 

!lu dossier est infligé au commis d'administration de 
7e classe Amégan André, ocn 'serviee à' Mango, pour 
faute grave en service.

----'-- 
aalraUa. 

, Par décision No 293 CfT, du: 
Hi juin 1945. - M. Jean freitas, chef méèaa1IClen 

de 1re classe est remis dans la position de retraite. 
à compter du 1 er juillet t 945, dans les conditions dé

,'finies par l'arrêté N<> 727 du 24 décembre 1941. ' 
'La présente décision anoole les décisions Nos 456 

et 507 des 27 juin 1942 et 6 aollt 1943. 

. Par arrêté No 334 p, du: 
19 jlÙn 1945. - M. Adigo Akakpo Dorothée, aide

médecin de 1re .classe, en service à Allécha, est admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, 
pour compler du 1er juillet 1945. 

, 
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Par arrêté No 34() P.' du ; 
22 juin 1945. ~ I.e chef d'équipe de '3e classe du 

'cadre local indigène des C.F.T., Adoté Alphonse, en 
service 10 la Voie, est révoqué de 'ses fonctions, pOllr 
mauvaise manière habituelle de servir. 

'Gar'des fONsfters 

Titu/a~isafion.5 ~ Pfolol1gafion de stagt!-
Par arrêté n" 319 P. du : 
15 juin 1945. - Les gardes forestiers stagiaires 

ci-après désignés qui ont accompli leurs deux: armées 
de stage réglementaire, sont titularisés dans leur em
pLoi et nommés gardes forestiers de 4< classe : 

Poar càmpterdu 4 lévrier 1945 : 
Possial1 Antoine, en service 10 Lomé; 
Adama Paul, en· service à Kl-outo; 
Dagll>011 Charles, en service à Anécho. 

Pour compter du 19 février 1945 : 
DO'ssou Florentin, en service à PaHmé. 

Pour compter du '24 février 1945 : . 
Agblami Gabriel; en service 10 Havé' (subdiviSion 

d'Atakpamé). 
Pour compter-ril/. 29 m((rs 1945 : 

Smith Léopold, en. service à Tchorôgo (subdi vi
sion d'Atakpamé). 

POUl' compter du 12 avril 1945 ;. 
de Souza Léon, en service à Kpellé (subdivision 

d'Atakp<!.mé). 
POllr compter dit 26 ",ai 1945: 

Ayouba Assani, en service à' Amakpavé {subdivi
sion d'Atakpamé). 

----_._~ ~...._~--------

Par arrêté nO 338 p. du : 
22' juin 1945. Legàrde ror,estier stagiairè Anago

nou Marcellin, en service à Alédjo-Kadara (subdivi
sIon de Sokodé), est titularisé _ dans son emploi et 
nommé garde: forestier de 4_ classe pour compter 
du 3 avril 1945, date à laquelle' il a accompli ses 
.deuxannéeS de stage réglementaire. • 

Par arrêté n'" 320 P. du : 
1;; juin. 1945, - l,e stage des gardes forestiers ci

après désignés est pmJongé d'un an; 
Pour compter du 4 février 1945; . 

Folly Jérôme, en service à Agbonou (subdivision_ 
d'Atakpamé). " .'. . . 

Pour com pler du 19 lévrier 1945 : 
Talon' Luden, en service à Atakpamé; . 

. Wh<!.llooU Daniel, en service à Sokodé. 
, . Pour compter dtl. 24 fé"rier 1Q45 : 

'Neuatln Pascal, en service il Asraml( (subdivision 
cl'Atakpamé). '.. 

Pour ca/nptér d" 29 mats 1945: 
. Noviho Antoine, en service à Sans<!.llné-Mango.. 

• 
TERRITOIRE DU TOGO 

..~ 

Par arrêté n" 339 P.' du ; 
22 juin 1945. - Le stage du garde forestier Ac

cot.chou Boniface, en service à Tététou et Tohoun 
,(subdivision d'Atakpamé), est pr{)longé. d'un an, pour' 
cOmpter du 29 mars 1945. 

; forces de p41ice 

ERRATUM cl l'arrêté Ni; 154 SM. du 21 lIIars 1945. 
.Au lieu de: 

,Est acçeptée pour compter du 1" avril 1945 la dé
mission au garde de 2e classe Samba Koulibali, MIe 
1137, . . . " ........• • • 

lire: 
Est acceptée pour compter du 10 mai. 1945- la dé

mission du garde de 2<. classe Samba Koulibal:i, MIe 
1137, • . . . . . . . , 

,. .". . . '" . ~ . . . . . . . . ' 

Le reste sans changement. 

DIVERS 
Initrél.· de la D. or, G. 

Par décision nO 315 APA. du : 
20 juin 1945. - M. Rébaud; commis des services 

civils, est chargé de défendre le~ intérêts de l'il Deute 
sche Togo Gesellschaft, dan.~ l'instance efigagée con
tre ceUe-ci par la nommée Agatha Apaloo, en rem-' 
placement de M. Berlie, administrateur séquestre de 
la Deutscbe' Togo' Oesellschaft. . 

Terr.. ins domaniaux 

Par arrêté nO 321 DOM. du : 
15 juin 1945. _ Le nommé Oumaro ·Marna, col

porteur, demeurant à Nuatja, est autorisé à occuper il 
ses rîsqueset périls, une parcelle de terrain dŒn<!.llial, 
situé à Nuatja, constituant le lot no 3 du lotissement 
de Nuatja, d'une' superficie de dix ares, 

Ce permis d'occupation est accordé aux oonditÎ<ms 
fixées pal' le cahier des charges au présent arrêtf!. 

Par arrêté no 322 DOM. du : 
15 juin 1945: - Le nommé Mama Alima, tllnfeul' de. 

meurant à Bassari est autorisé' à occuper à ses lisques 
et périls, une p<!rcelle de terrain domanial situé à 
Bassari, route de Mango (cercle de Sokodé) d'une 
superficie de vingt ares. " 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges au prése.pt arrêté. 

Village de dgr",a!i"n 

Par arrêté n" 337 F. du : 
. 21 juin 1945. - L'avance de 3.000 francs aécordée. 
à ~~ Mlle. Dogimont, directrice économe du <;entre de. 
gégrégation d'Akata, par arrêté nO 274 du 21 m,ri' 1942; 
est portée à Cinq Mille (5;000 .francs) .. 

Les justifications devront êtrc'Journies par la direc
trice, économe dans les fortlles réglement~res pré
vues par l'article .149 du décret du 30 décernbl'l; 1912 

. sur le régime finançier desoolonies. 
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'L'avance ai_nsi consentie est imputable au budget 
locai, exercice 1945, chapitre· 18 ~ article 1 « Avan
ces à divers » ~ paragraphe L 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

..\.yis de concours' 
Adjoint technique des Travaux Publics 

Un concours pour la~nomjnation· de 5'adjoints 
techniques du cadre l'Ommun supérieur des Travaux 

• 

• >. 

/ 

Publics de l'A.O.f.. sera .ouvert dans les chefs-Heux 
des colonies du groupe te lundi 12 novembre 1945 .ef 

jours suivants. , 

Les demandes des candidats qui devront apparte-. 
nir au cadre commun supérieur des Travaux Publics 
de l'A.O.f. ou être titulaires d'un contrat les assimi
lant aux fonctionnaires de ce cadre, seront reçues au 

. Gouvernement général (Direction du Personnel à Da
kar) jusqu'au 12 od!obte 1945 date limite.' 

, 


